

La charte formation
de la collectivité

La charte formation sert à informer chaque agent sur la politique et l’organisation de la formation dans la collectivité.

Elle a été proposée au Comité Technique Paritaire (CTP) pour avis le ……………………

et adoptée par l’assemblée délibérante le ………………………….
. 

Document à remettre à chaque agent
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La lettre du maire /président

Cette lettre est rédigée, datée et signée par l’Autorité territoriale.

Les interlocuteurs 
de la formation dans la collectivité

Qui sont les interlocuteurs internes pour la formation, leurs rôles et les circuits d'information au sein de la collectivité ?

Vous pouvez obtenir toutes informations sur la formation, ou soumettre toute situation particulière en la matière, auprès des personnes suivantes au sein de la collectivité :
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Le vocabulaire de la formation :
se repérer pour une situation et un projet donnés

La loi prévoit plusieurs types de formations, dont certaines sont obligatoires. Connaître ce vocabulaire de base de la formation aide à s’orienter en fonction de la situation à traiter. Vous trouverez dans ce tableau le dispositif de formation correspondant aux différents cas. Une fiche repère (x), dans le règlement de la formation, indique les règles en vigueur dans votre collectivité pour ce type de formation. 


	
	Fonctionnaire*
	Non titulaire*

	Il s’agit de :
	
	

	
	nommé stagiaire
	titulaire
	Droit public
	Droit privé (CAE, Contrat d'avenir, apprenti,…)

	Acquérir ou actualiser des connaissances sur l’environnement territorial
	Intégration (3.2) (obligatoire)
	Professionnalisation tout au long de la carrière (3.3) (obligatoire)
Perfectionnement (5)
	Perfectionnement (5)

	Faciliter l’adaptation à un  emploi et à ses évolutions
	Professionnalisation de premier emploi (3.3) (obligatoire)
Professionnalisation tout au long de la carrière (3.3) (obligatoire)
Perfectionnement (5)
	Perfectionnement (5)

	S’adapter à un poste à responsabilité
	Professionnalisation après affectation sur un poste à responsabilité (3.3) (obligatoire)
Perfectionnement (5)
	Perfectionnement (5)

	Maintenir ou développer les compétences
	Professionnalisation tout au long de la carrière (3.3)
(obligatoire)
	

	
	Perfectionnement (5)
	Perfectionnement (5)

	Faire évoluer la carrière
	Professionnalisation tout au long de la carrière (3.3)

(obligatoire)

Préparation à un concours ou à un  examen (2)
	Préparation à un concours ou à un  examen (2)

	
	Perfectionnement (5)
	Perfectionnement (5)

	
	Validation des acquis de l’expérience (VAE) (6.2)
	Validation des acquis de l’expérience (VAE) (6.2)

	
	Bilan de compétences (6.2)
	Bilan de compétences (6.2)

	Changer de métier ou  d’orientation
	Formation personnelle (6.1 et 6.2)
Bilan de compétences (6.2)

	Faire reconnaître l’expérience
	Validation des acquis de l’expérience (VAE) (6.2)
Reconnaissance de l’expérience professionnelle

Dispenses formations obligatoires (3.1 et suivantes)
	Validation des acquis de l’expérience (VAE) (6.2)
Reconnaissance de l’expérience professionnelle


* Pour toute situation autre ou particulière, demander conseil au référent formation dans votre collectivité.

En gras : les formations pour lesquelles le DIF ne peut pas être utilisé

Repères (x) : Les fiches repères correspondantes sont disponibles auprès du référent formation.

Le droit individuel à la formation professionnelle (DIFp)

rappel legal

Le DIFp est un nouveau droit reconnu aux agents territoriaux, titulaires ou non titulaires occupant un emploi permanent. Pour les agents à temps partiel ou non complet, ce droit est calculé au prorata du temps de travail. C’est un moyen donné à l'agent et à l'employeur pour réaliser un projet de formation professionnelle lié directement ou non à son poste de travail, développer des compétences sur le poste ou évoluer sur le plan professionnel.

Le DIFp en DIX points : 

1. C’est un crédit d’heures de 20 heures par an pour un temps complet, ces heures étant acquises à la fin de l’année de travail révolue (sur la base de l’année civile).  

2. Il est cumulable sur plusieurs années, dans la limite de 120 heures. Les compteurs ont démarré le 21 février 2007 pour les agents déjà en poste à cette date et le droit d'utiliser les heures acquises a débuté au 21 février 2008.

3. L’utilisation de ce droit et du crédit d’heures est à l’initiative expresse de l’agent avec l’accord de l’autorité territoriale.

4. Le DIFp  ne peut pas être utilisé pour les formations obligatoires.

5. Le DIFp  ne peut être utilisé que pour des formations inscrites au plan de formation :

· les formations de perfectionnement

· les préparations aux concours et examens professionnels

· les formations pour maîtriser les savoirs fondamentaux ou apprendre la langue française.

6. Le DIFp peut s'exercer en dehors ou pendant le temps de travail, sous conditions.

7. Le DIFp est transférable lors d'une mobilité dans une autre collectivité, sous conditions.

8. L’autorité territoriale a deux mois pour répondre à un agent qui demande l’utilisation de son DIFp. L’absence de réponse au terme de ce délai vaut acceptation. En cas de désaccord avec l'autorité territoriale sur la même demande de formation, pendant deux années successives, l'agent peut saisir la CAP et bénéficie d'une priorité d'accès aux actions de formation équivalentes organisées par le CNFPT .

9. Les comptes du DIFp sont gérés par l'employeur qui  informe chacun périodiquement de l’état de son compte.

10. Une consommation anticipée est possible sous certaines conditions. 

Dans la collectivité

· Peut-on exercer le DIFp sur le temps de travail ?

· Comment s'articulent le DIFp et les préparations aux concours et examens professionnels?

Le livret individuel de formation (LIF)

rappel legal

Tout agent de la Fonction publique territoriale occupant un emploi permanent reçoit un livret individuel de formation. Ce livret retrace les formations et les bilans de compétences dont l'agent bénéficie (..). 

L'agent est propriétaire de ce document et le complète tout au long de sa carrière. Il y joint la copie des titres, des diplômes et des certificats de qualification, les attestations, des formations et des stages suivis ainsi que des emplois occupés.

La mise à jour de son livret individuel de formation par l'agent lui permettra de conserver une trace de son parcours professionnel, dans un document unique. Ses formations, ses expériences professionnelles ou extra-professionnelles et ses qualifications seront listées dans un même endroit. Il peut l'utiliser dans toutes les occasions où il souhaite faire connaître ou reconnaître son expérience. Le contenu du livret est déclaratif, aucune autorité n’en authentifie le contenu. 

Dans la collectivité
· Le livret individuel : Comment est-il diffusé et utilisé?










Quels sont les moyens financiers dédiés à la formation par la collectivité ? 





Quels sont les critères pour partir en formation ?
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Logo de la collectivité





Les moyens et les règles de priorités dans la collectivité





Quels sont les moyens et supports d'information disponibles pour s’informer ? Où peut-on les trouver ?
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